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4. Acrneille m·l'C satisf£1clio11 la resolution 165 lS-IX) 
du Conseil du commerce et du developpement. en date du 
I I mars 1978 127 , relative aux problemes de la dette et au 
devcloppement des pays en developpement, adoptee par le 
Conseil a la troisieme partie, tenue au niveau ministcriel. 
de sa neuvieme session extraordinairc et dcmande instam
ment que Jes mcsures qui y sont envisagecs soient appli
quees des quc possible, et se felicitc cgalcment des mesu
rcs d'application deja adoptees: 

5. Accuei/lc 1;galcment m·ec su1i.1ji1ctio11 la resolution 
171 (XVIII) du Conseil du commerce et du developpc
ment, en date du 17 scptembrc I 978 128

, relative aux me
sures speeiales en faveur des pays en devdoppement Jes 
moins avances: 

6. Recomnumdc aux pays Jeveloppcs, ainsi qu·aux or
ganisations intemationales et institutions financicres 
competentes du systcmc des Nations Unies, de mettre en 
cruvre lcs mesures spccialcs en faveur des pay~ en deve
loppement Jes moins avances. comme J'ont rccommande 
I' Assemblee generale et (f autres organismcs apparentes 
des Nations Unies: 

7. Acc11cille en nut re 11\'ec .rntis/iu-1io11 la dcmande. 
formulee au paragraphe 6 de la resolution 4 ( II) 124 adoptee 
le 20 juillet 1978 par le Groupe intergouvernemental 
charge de la question des pays en Jeveloppement Jes moins 
avances de la Conferen..:e des Nations Unies sur le 
commerce et le developpcment, selon laquelle le Secrctaire 
general de la Conference est prie d'etablir un plan general 
qui sera dument examine a la cinquieme session de la 
Conference, en vue de lancer un important nouveau pro
gramme d'action en faveur des pays en developpement Jes 
moins avances pour les annces 1980. 

9()< ~Cll/1('(' p/c11ierc 
lO dfrcmhrc /978 

33/150. Action specifique se rapportant aux besoins 
particuliers des pays en devcloppement sans 
littoral 1 -10 

L'Assemhlce genhalc, 

Rappe/ant ses resolutions 2971 (XXVIIJ du 14 decernbre 
1972, 3169 (XXVIII) du 17 decembre 1973, 3201 (S-VI) 
et 3202 (S-VI) du l "r mai 1974. 3311 ( XXIX) du 14 dc
ccmbre 1974, 3362 (S-VII) du 16 scptembre 1975. 31/157 
du 21 decembre 1976 et 32/191 du I 9 decembre 1977. 

Prl'llllflf C/1 considcratio11 la resolution I 09 (XIV) du 
Conseil du commerce et du developpement, en date du 
12 septembre 1974u 1• ainsi qul' les resolutions 63 (Ill) 112 

et 98 (IV) u i de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le devcloppcmell!. en date des 19 mai 1972 et 
3! mai 1976, 

127 Documents 1,fficie/s de /' Assemhli'e gen<'rale, rrcntc-troisih11e ws-
,ion, Supplemenl 11" /5 (A/33/15), vol I. deuxieme partie. annexe I 

128 /hid., vol. 11, annexe I. 
129 TD/B/7 I 9. annexe I. 
1 
"' Voir egalement sect. X.B.4, decision :13/438. 

1.1J Voir Documents ,>jjiciels de /'Assemhlee gh1eralc, 1·i11g1-11euvih11e 
session, Suppleml'llt n" /5 (A/9615/Rev. l), annexe I. 

1 
'

2 Voir Actes de la Conf'ercnce des /Vations Unies sur le commeru.' l'f 

le developpemenl, troisieme session. vol. I : Rapport et 1111nexcs (publi
cation des Nations Unies, numero de vente F.73.11.D.4). annexe I.A. 

133 Ibid., qualrihne session. vol. I . Rupporl e1 anncx,•s (publication 
des Nations Unies, numcrn de vente. F. 76.11.D.10), premiere partie, 
sect. A. 

Arnn! prl'S('IJ/l'S {/ /' esp, it Jes autres resolutions et deci
sions adoptees par !'Organisation des Nations Unies et les 
organismes qui Jui sont relics dans lesquclles est envisagcc 
urn: action spcciale en favcur des pays en developpeml'nt 
sans I ittoraL 

l'rnllllll cgulnlll'lll ('I/ co11sid1;ratio11 Jes resolutions 2127 
(LXIII) et 1978/57 du Conseil economique et social. en 
date des 4 aOLJl ) l)77 et 2 aout 1978, 

Arn111 prc.1n11cs 11 /' esprit Jes dispositions de ses resolu
tions 31 / 157 et 32/ 191 ainsi que des autres resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies relatives it 
l'cxcrcice du droit dl's pays en developpement sans littoral 
au libre acces a la mer et a partir de la mcr ainsi que !cur 
droit it la lihl'rte de transit. 

I. Rn1/fin11c le droic de libre acces a la mer l'l a partir 
de la rner des pays en dcveloppement sans littoral ainsi quc 
kur droit a la liberll; de transit: 

"' /111·i1e les membrcs dl' la communaute internationale 
ainsi 4ue lcs organisations intemationalcs et les institutions 
1·inancieres du systeme des Nations Unics a appliquer les 
dispositions des recummandations adoptees en faveur de 
ces pays: 

, . Pric i11sta111111c111 t(lllS les membres de la commu
naulL' internationalc et les organisations intcmationales in
tcressees (!' apportcr aux pays en developpement sans lit
toral une aide financicre et une assistancl' appropriccs sous 
forme de dons ou de prcts a des conditions de faveur. pour 
la construction, !'amelioration et l'entretien de leur infra
structure et de leurs installations de transport et de transit; 

4 /m·i11· le Programme des Nations Unies pour le de 
veloppement et les 111stitutions financieres du systeml' des 
Nations Unies a prendre des rnesurcs appropriees et cffica
ces pour fournir des ressourccs accrues. dans le cadre de 
leur competence. en vue de faire face aux besoins specifi
qucs des pays l'll dcveloppement sans littoral. 

90 1' s1;a11ce pl£;11ih·c 
20 dl'Ce111hrc /978 

33/151. Transfert inverse de technolo~ie 

CAssemh/ce gt;fl{;mle, 

Ru11pc/a111 sa resolution 32/ 192 du I 9 dcccmhre I 977. 
1ntitulee · 'Transfert inverse de technologie · ·. 

Pr,·1u1111 a<'fe des conclusions et recommandations 
concertecs adoptccs par le Groupe d'experts gouverne
mentaux du transfrrt inverse de technologie de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment. 4ui s ·est re uni a Geneve du 27 fevrier au 7 mars 
1978 114

, 

Smilignant que l'mstauration du nouvel ordre economi
quc international devrait permettre de faire en sorte que la 
migration de main-er reuvre qualifiee des pays en dcvelop
pemcnt vers Jes pays developpes constitue Lill cchange dans 
le cadre duquel les intercts de tous les pays touches par le 
transfert inverse de tcchnologie soient convenahlement 
proteges. 

So11/igna111 en 011/rc la contribution importante que la 
cooperation entre pays en developpcmcnt en matiere 
d'echange de main-d'o:uvre qualifiee peut apporter a leur 
autonomic collective. 

1 '
1 E/1978/92. par !l i, 27 


